
LE BUDGET 
ASC

Entreprises de 50 
à 2000 salariés

Fonctionnement et exercice 
des missions légales

Fonctionnement administratif
Formation des élus

Frais d’expertise ou d’avocat
Documentation juridique

Entreprises de 
+2000 salariés

Sur la 
masse salariale brute

Mise en place non 
obligatoire pour l’employeur

Pourcentage de la 
masse salariale

Limité à l’année 
précédente

Ne peut pas être 
inférieur à l’année 

précédente

Concerne toutes 
les dépenses liées 

aux salariés

Objectif

Activités sportives
Activités culturelles
Vacances, voyage

S e r v i c e  &  P r o t e c t i o n  J u r i d i q u e s

10% maximum 
chaque fin d’année


